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Des Délibérations du Conseil Municapal

2023-09-27 APPROBATION DU CONTRAT DE MIXITÉ SOCIALE DE LA COMMUNE DE
GUJAN-MESTRAS SUR LA PÉRIODE 2022-2025

L'an deux mil vingt-trois, le vingt-sept septembre, à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la
Commune, dûment convoqué, s'est réuni à la Salle Municipale de la Maison des Associations, sous la
présidence de :

Marie-Hélène DES ESGAULX, Maire de Gujan-Mestras.

Nombre des conseillers municipaux en exercice : 35

Date de la convocation du Conseil Municipal : 21 septembre 2023

PRÉSENTS:

Marie-Hélène DES ESGAULX, Maire de GUJAN-MESTRAS

Xavier PARIS, Evelyne DONZEAUD, Elisabeth REZER-SANDILLON, David DELIGEY, Ludovic
DUCOURAU, Magdalena RUIZ, Bernard COLLINET, Claude BENOIT-BALAGUER, adjoints

Bruno DUMONTEIL, Jean-Jacques GERMANEAU, Corine CAZADE, Stephan PEY, Mireille MAZURIER,

Corinne GAUTIEZ, Mélanie JEAN-JEAN, Michelle LOUSSOUARN, Fabienne LEHEUDÉ, Jérémy DUPOUY,

Kévin LANGLADE, OIivieT PAINCHAULT, Jacques CHAUVET, Maxime KHELOUFI, MiChEI DUVIGNAC,
conseillers municipaux

André MOUSTIÉ a donné procuration à Marie-Hélène DES ESGAULX
Patricia BOUILLON a donné procuration à Xavier PARIS
Chantal DABE a donné procuration à Corine CAZADE
Sylvie BANSARD a donné procuration à lt4agdalena RUIZ
Sandra PEIGNON a donné procuration à Fabienne LEHEUDE
Anne ELISSALDE a donné procuration à lYaxime KHELOUFI
France NORMAND a donné procuration à Jacques CHAUVET

ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION :

ABSENTS EXCUSES

lean-Pierre PETIï
Tony LOURENÇO
Philippe GAUBERT

ABSENT

Mathieu ENTRAYGUES

Le quorum est atteint

Kévin LANGLADE a été nommé secrétaire de séance
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Par délibération en date du 28 juin 2022, l'assemblée délibérante avait approuvé le contrat de mixité
sociale 2022-2025 entre l'État, le Conseil Départemental de la Gironde, la commune de Gujan-
Mestras et la COBAS, et autoriser le maire à signer ledit contrat qui définissait les engagements pris
par la ville et ses partenaires afin de développer le parc locatif conventionné sur le territoire.
L'assemblée délibérante avait également prévu qu'un avenant puisse être signé compte tenu des
évolutions légales et réglementaires.

La loi du 21 février 2022 dite 3DS est venue adopter le dispositif de l'article 55 de la loi SRU, en
pérennisant un mécanisme de rattrapage soutenable pour les communes déficitaires en logements
sociaux.

Dans cette perspective. la ville a sollicité l'État pour bénéficier de ce nouveau dispositif de réalisation
des logements visant à résorber son déficit et a dès lors demandé de conclure un contrat de mixité
sociale avec adaptation des objectifs SRU pour la période 2023-2025. Un accord a été donné par
Madame la Préfète de la Glronde le 26 décembre 2022.
Il a donc été décidé de retenir pour la période 2023-2025 des objectifs correspondant à 25 o/o du
nombre de logements sociaux manquants au l" janviet 2022, soit 402 logements à réaliser pendant
la période triennale 2023-2025.

- approuver les termes du contrat de mixité sociale ci-annexé,
- engager la commune à mettre en ceuvre les moyens nécessaires et relevant de ses compétences
pour atteindre les objectifs fixés pour la période triennale en cours,
- autoriser le Maire ou son représentant à signer le contrat de mixité sociale.

DECISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTE A L'UNANIMITE
POUR : 31
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : O

NE PRENANT PAS PART AU VOTE : O

Alnsi délibéré à Gujan-Mestras, les jour, mois et an que dessus.

Pour copie conforme au registre.

Marie-Hélène DES AULX Kévin LANGLADE
Secrétaire de éanceMaire de Gujan-
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